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Le mot du Maire 

 

Après cette période estivale,   

Le mois de septembre est synonyme de rentrée scolaire, avec son lot 

d'émotions pour les enfants comme pour les parents, c’est pour eux 

et, pour les équipes enseignantes, un moment de retrouvailles après 

des vacances bien méritées. 

Si cet événement traditionnel rythme la vie de nombreuses familles, il 

est aussi pour la Municipalité un moment très important car l’école 

constitue, à nos yeux, le socle de notre pacte républicain.  

L’avenir de notre pays passe par la jeunesse et l’éducation. Il est de 

notre responsabilité, en tant qu’élus, de nous y investir pleinement.  

L’éducation est et restera au cœur de nos priorités. 

A travers le travail réalisé dans les différentes commissions municipales notamment, toute mon équipe est 

mobilisée en cette rentrée au service de tous les Dixmontois.  

Aux premiers jours de janvier, notre République a été durement frappée. Mais elle n’a pas reculé, ni baissé la tête 

face à l’ignominie. 

Des fanatiques ont cherché à répandre la mort, nous avons continué à construire nos vies. Ils ont voulu atteindre 

nos libertés, nous avons montré que le vivre-ensemble et la solidarité sont plus forts que tout, partout dans nos 

territoires. 

Quelques mois plus tard, notre Nation a fait entrer au Panthéon quatre figures de notre histoire : Pierre 

Brossolette, Geneviève de Gaulle-Anthonioz, Germaine Tillion et Jean Zay. Dans notre pays où la Résistance s’est 

écrite en lettres de sang, n’oublions pas nos valeurs. Face aux épreuves, la vérité des êtres surgit.  

A une époque où les convictions sont quelquefois précaires, ces êtres de vérité, de courage et d’engagement pour 

la Liberté nous invitent plus que jamais à l’humilité et à l’action collective. 

Chacun à notre place, donnons au quotidien le meilleur de nous-mêmes. Efforçons-nous sans cesse d’améliorer 

les relations humaines et notre cadre de vie collective pour faire battre le cœur de notre République. Cela est 

valable pour la communauté nationale comme pour la communauté d’un village. 

Pensons à tous ceux qui doivent quitter leur pays en guerre. 

L’observation des expériences menées au niveau national ou à l’étranger me conforte chaque jour dans une 

conviction très ancienne : les solutions sont toujours collectives. On ne réussit jamais seul : mutualiser les efforts, 

travailler ensemble sont les clés pour avancer. C’est nécessaire pour notre pays, notre communauté  de 

communes ou notre commune, savoir dépasser les clivages politiques et territoriaux, pour mieux prendre en 

compte les besoins et les aspirations des femmes et des hommes qui vivent sur nos territoires. 

Dans cette période troublée, au-delà des difficultés, au-delà des contraintes, au-delà du chacun pour soi, nous 

avons besoin de perspectives d’avenir. Ma conviction est claire : c’est ensemble que nous réussirons. 

Un coup de cœur pour  nos présidentes et présidents d’associations qui œuvrent au quotidien pour faire vivre 

notre village.  

Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau bulletin. 

Bonne rentrée à tous !   
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Manifestations à venir 

Calendrier 
 

             Date                        Manifestation       Organisateur               Lieu 

Samedi  24 octobre 2015         
à 20h30          

Son et lumière APPED 
Eglise St Gervais-St 
Protais 

Samedi 07 novembre 2015     
à 20h30 

Soirée DALIDA Commune Salle des fêtes 

Samedi 21 novembre 2015     
à 10 heures 

Réunion Plan Communal 
de Sauvegarde 

Commune Salle des fêtes 

Dimanche 29 novembre 2015 
à 12 heures 

Repas des anciens Commune et C.C.A.S. Salle des fêtes 

Dimanche 06 décembre 2015 
entre 8h et 18 h 

Vote Elections régionales 
1er tour 

Commune Salle d’évolution 

Dimanche 13 décembre 2015 
entre 8h et 18h 

Vote Elections régionales 
2e tour 

Commune Salle d’évolution 

Vendredi 08 janvier 2015       
à 18h30 

Vœux du Maire Commune Salle des fêtes 

  

Recensement de la population 

Le recensement de la population aura lieu du jeudi 21 janvier au samedi 20 février 2016. 

Trois agents recenseurs, Mmes   QUIMBRE Véronique, TABOAS Noémie  et LAUBE Christine, agents communaux,  

passeront à votre domicile pour vous apporter des documents à remplir. 

 

 

 

 

 

 

Les habitants peuvent également répondre sur le site internet, l’agent recenseur communiquera les coordonnées. 
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Associations 

Associations de Dixmont 
 
Association Protection et Promotion de l’Eglise de Dixmont (APPED) 

Siège Mairie Dixmont – Président Mr BOTIN Marc – Site : Apped-yonne.fr   

Association des Amis du patrimoine du Pays d’Othe– 7 fg Saint-Laurent 89500 Villeneuve S/Yonne 

Pour la sauvegarde du Prieuré de l'Enfourchure (Visites, expositions, diverses manifestations culturelles) 

Mr Jean-Luc DAUPHIN  Tél : 03 86 96 96 83 

Association des Anciens Combattants 
 (Ouvert aux anciens combattants et sympathisants : Repas, commémorations, voyages, sorties à la journée) 
Mr COCHELIN Jean-Jacques, 6 Maurepas à LES BORDES 89500  Tél : 03 86 96 03 09  

Association Culturelle et Sportive (loisirs manuels, gymnastique adultes) 

Mme Madeleine GOMBAULT - Tél : 03 86 96 00 55 

 Association Multisports et Loisirs Dixmont-Les Bordes 

 (Découverte multisports pour enfants de 6 à 12 ans sur Dixmont et les Bordes) 

Mme Nelly LEMAITRE - Tél : 03 86 96 06 27   -    lemaitre.nelly@neuf.fr   

Judo Club Arts Martiaux - rue Saint-Savinien – 89500 Villeneuve S/Yonne 

 (Pratique de judo, Jujitsu et Taïso, enfants à partir de 4 ans et adultes) 
Mr DANTIN – Tél : 06 81 95 05 74  

 

La Grange Si Belle (Aromathérapie et stage de musique) 

Mr Franck PETIT – Régine d'ANGELO  – Tél : 03 86 96 06 21 -    lagrangesibelle@wanadoo.fr   

Les Petits Coquelicots (service à la personne, organisations festives, etc) 

Mme Sylviane LEGER – Tél : 03 86 96 04 65 

 Syndicat d'Initiatives (rencontres, échanges et sorties ludiques à Dixmont et ses environs)  

Mr Georges RIBEILL  - Tél :  03 86 96 05 37  -  villagedixmont@yahoo.fr    - Site : Dixmont.free.fr   

 UNRPA (Union Nationale des Retraités et Personnes Agées) 

 (Rencontres et repas amicaux pour retraités et tout public) 

 Mme Annie CHICOUARD - Tél : 03 86 96 00 66 

Comité des Fêtes de Dixmont (organisation de manifestations) 

Mr Jean-Pierre JARDIN    – Tél : 03 86 96 06 75  -  comitedesfetesdedixmont89@orange.fr  

A vos petites mains (création et loisirs manuels) 

Mme Stéphanie BERTHOT    - Tél : 06  30 89 17 60 -    avospetitesmainss@outlook.com   

Contre-vents sur Dixmont et Les Bordes (pour la protection des habitants, des paysages et de l'environnement 

face aux projets éoliens) -   Mr Didier SICART   -   Tél :  06 82 87 38 75 

Associations  en partenariat avec Dixmont : 

 

US Cerisiers Football (le football pour petits et grands) 

Mr Christophe CAILLIET – Tél : 03 86 96 22 77 - Cerisiers.us.foot@gmail.com 

Elan Gymnique – 99 rue Carnot – 89500 Villeneuve S/Yonne 

Gymnastique Artistique, Petite Enfance, Gymnastique Acrobatique 

Mr Benoit GAMBIER – president@elangym89.fr –- Tél : 06 27 28 08 79 – http://www.elangym89.fr 

 

mailto:lemaitre.nelly@neuf.fr
mailto:lagrangesibelle@wanadoo.fr
mailto:villagedixmont@yahoo.fr
mailto:avospetitesmainss@outlook.com
mailto:Cerisiers.us.foot@gmail.com
mailto:president@elangym89.fr
http://www.elangym89.fr/
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Associations 

 

Association des Anciens Combattants 

Notre Association est encore bien vivante sur nos deux 

communes Les Bordes – Dixmont. 

Au fil des années qui passent les témoins de ces deux 

dernières guerres disparaissent et il est important 

aujourd’hui encore de transmettre ce souvenir ; de penser 

quelques instants à ces souffrances endurées par nos aïeux 

pour qu’aujourd’hui nous ayons le bonheur de vivre en 

paix. 

Notre amicale Dixmont-Les Bordes fût réactivée par 

Monsieur PAULARD et son fils Jean qui organiseront un 

voyage annuel et un repas lors des manifestations du 

souvenir. 

Monsieur Antoine LOPES prendra la succession et réalisera l’union de ces deux amicales. On retrouve l’historique 

de ces amicales en 1899 dans les archives de Villeneuve-sur-Yonne avec une formation d’Association Cantonale 

en souvenir de la Guerre de 1870.Des délégués de nos communes apparaissent dans ces conseils. 

Le Président 

Mr COCHELIN 

Association culturelle et sportive de Dixmont 

L’Association Culturelle et sportive participe depuis quelques années déjà à la vie et au développement culturel et 

sportif de la commune.  

Nous nous réunissons chaque semaine le lundi après-midi de 15h45 à 16h45 à la salle des fêtes pour la 

gymnastique volontaire. L’animateur Fabien nous transmet sa bonne humeur et son savoir- faire. Les cours 

commencent par un échauffement, puis divers exercices d’abdominaux et d’étirements, les exercices varient à 

chaque cours pour ne laisser aucune partie du corps inactive. 

 Nous pouvons suggérer d’autres activités, soit la marche à pied, des concours de pétanque, des parties de 

ballons.  

Les personnes qui participent aux « ateliers féminins » se réunissent le jeudi après-midi à la salle des fêtes de 14h 

à 17h30, pour y pratiquer diverses activités : peinture à l’huile, tricot, jeux de cartes. Si vous avez envie d’étendre 

ces activités, nous restons ouverts à toutes vos suggestions. 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter Mme Mady GOMBAULT au tél : 03 86 96 00 55. 
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Associations  

Animations  

Prochaines manifestations du Syndicat d’initiative 

- Dimanche 4 octobre, le SID sera présent au Salon des associations au Prieuré de l’Enfourchure. Le même jour, 

un colloque se tiendra le matin à l’abbaye de Vauluisant : « Rêveries ferroviaires au nord de l’Yonne et de 

l’Aube.... : des réalisations aux désillusions ». A partir de 9 h 30, Geneviève et Michel Baroche, Rémi Couvignou, 

Pierre Millat, Georges Ribeill et Gérard Saint-Paul évoqueront le destin varié de quelques lignes d’intérêt général 

ou local, voire de simple intérêt électoral… Le pique-nique sera tiré du sac sur un site ferroviaire abandonné ! 

L’après-midi, un pèlerinage automobile conduira auprès de vestiges sénonais du rail : plates-formes herbeuses, 

ouvrages d’art insolites, gares–fantômes... 

--- 

- Samedi 31 octobre, journée à la Salle des fêtes, sur le thème « Découvrons cette Nature qui nous entoure », 

avec Exposition de champignons et baies de l’Yonne, préparée par François Lepy, Danielle Bozo et Michel 

Brouillard. 

- En matinée, rendez-vous à la salle des fêtes à 8 h 45 pour la cueillette de champignons dans les bois 

environnants.  

- Vers 12 h 30, repas avec champignons si possible (Tarif : adh.: 18 € ; non adh.: 20 €), avec inscription 

obligatoire*.   

- A 15 h, conférence avec projections de photos, par Pierre Germond, Les oiseaux de l’Yonne hier et aujourd’hui, 

à l’occasion de la parution de ses deux livres : L’Yonne et ses oiseaux, une très longue histoire d’amour ; Catalogue 

annoté des oiseaux de l’Yonne. 

--- 

- Dimanche 13 décembre, à la Salle des fêtes, Salon « Livres anciens, Vieux papiers, Cartes postales et Objets de 

collection ». Inscription préalable obligatoire des exposants auprès de G. Ribeill*. Entrée libre. Restauration 

légère sur place. 

--- 

* Informations et réservations : 03 86 96 05 37 ; ribeillgeorges@orange.fr 

 

Pour être tenu au courant des activités du SID, voir notre site : http://dixmont.free.fr 

N’hésitez pas à nous communiquer votre e-mail à villagedixmont@yahoo.fr pour recevoir nos communications, 

en particulier les programmes et comptes-rendus de nos manifestations. 

 
        

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:ribeillgeorges@orange.fr
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Associations 

 

 

Semaine « LES JOURS BLEUS » du 19 AU 23 octobre 2015 

 

Chaque année, une semaine traditionnelle, appelée « Semaine bleue » est consacrée aux retraités et personnes 

âgées.  Elle fût créée en 1992 par le ministère des affaires sociales.  En 2002, sous l’impulsion de Monsieur 

GREMILLET de Villeneuve sur Yonne, une association est créée sous le nom « Les Jours Bleus ». Mme NEUGNOT 

Marie-Nicole, première Adjointe, représente la commune de Dixmont. 

 

 Lundi 19 octobre 2015 à 14 heures 30 : Loto organisé par l’UNRPA à l’Hôpital Roland Bonnion 

 Mardi 20 octobre 2015 à 14 heures 30 : La commune de Piffonds reçoit les participants de la Semaine 

Bleue 

 Mercredi 21 octobre 2015  à 14 heures 30 : Après-midi intergénérationnelle à la salle polyvalente de 

Villeneuve sur Yonne. Un spectacle et un goûter sont au programme. 

 Jeudi 22 octobre 2015 à 14 heures 30 : Un thé dansant offert par l’Association V.M.E.H du Sénonais dans 

la salle Chateaubriand de l’Hôpital Roland Bonnion. 

 Vendredi 23 octobre 2015  à 14 heures 30 : Clôture de la semaine à la salle polyvalente de Villeneuve sur 

Yonne. Le goûter sera offert par la municipalité et Villeneuve sur Yonne. Danse de salon animée  par 

Martine et Elodie 

Si vous souhaitez participer à cette semaine et que vous n’avez pas de moyen de locomotion, Mme 

NEUGNOT Marie-Nicole se tient  à votre disposition. (Tél : 03 86 96 08 71) 
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Associations 

 

Association «  Protection et  Promotion de l’Eglise de Dixmont » 

 

 

Suite à l’achat de la maison « Rigollet », de nombreux objets 

divers ont été triés et répertoriés par des conseillers et 

conseillères municipaux et des bénévoles afin de les proposer 

aux amateurs lors de deux journées vide-maison : les 5  et 25 

juillet 2015. 

 

La vente du 5 juillet a rapporté 3 030.90 € et celle 

du 25 juillet 1 799.40 € soit un total de 4 830.30 € 

qui seront  entiè-rement destinés aux travaux 

de l’Eglise. 

Que tous ceux et celles qui ont participé à cette 

opération  soient ici remerciés pour leur aide 

précieuse. 

 

Pour prolonger l’effet bénéfique des vacances, le samedi 12 septembre 2015, 190 personnes se sont retrouvées dans 

une ambiance antillaise, propice à la bonne humeur, la danse et la cuisine exotique. 

Cette soirée organisée au profit de l’association,  animée par l’orchestre « Arc en Ciel » qui avait adapté son 

répertoire au thème des Antilles, a rapporté 2 000 € à l’APPED. 

« Mèsi an pil » * aux bénévoles, qui ont participé au bon déroulement de cette manifestation, pour leur 

dévouement. 
 Merci beaucoup en créole  

  

 

 

 

 

 

 

L’APPED  a été déclarée d’intérêt général par courrier du 9 juin 2015 et les dispositions des articles 200 et 238bis du 

Code Général des Impôts lui sont applicables.  

Les adhésions et les dons sont désormais déductibles des impôts : (66 % pour les particuliers, 60 % pour les 

entreprises). Un reçu sera délivré à chaque adhésion ou don.  
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Chorales 
 

Festival des chorales 

Le festival des chorales a eu lieu du 07 au 13 juin 2015. Organisé par l’A.P.P.E.D, plus de 200 personnes ont participé et 

partagé ce très beau programme.  

 

Le festival s’est déroulé sur plusieurs jours : Dimanche après-midi, vendredi et samedi soir, 170 choristes nous ont 

interprété des styles et des époques très variées pour le plus 

grand plaisir des spectateurs, ce qui en fait la richesse de ces 

rencontres entre chorales et nous apporte un peu de culture 

musicale dans notre Eglise. 

 

A la demande des participants et des choristes, ce festival 

sera reconduit  l’année prochaine. 
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Manifestation 

  

Vide-greniers 

Malgré un temps incertain, environ 200 exposants se sont déplacés pour participer au vide-greniers.  

 

 

L’Association A.P.P.E.D 

(Association pour la 

Protection et la 

Promotion de l’Eglise 

de Dixmont) proposait, 

sur son stand, des 

adhésions et une vente 

de ballons.  

 

 

Un lâcher (50 ballons) a eu lieu le matin vers 10 heures 30, celui de l’après-midi a été annulé à cause de la pluie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la salle des fêtes, le Syndicat d’initiatives invitait tous les amateurs de vieux papiers à sa bourse aux livres 

anciens. 

 

 

 

 Une exposition de voitures anciennes, organisée par le Club 

« Renault Alliance Club Passion de Paris » a attiré des 

visiteurs. 

Malheureusement, la journée a été écourtée par la pluie à 

partir de 15 heures. 
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Manifestation 

Yonne Tour Sport 

Crée en 2005 par le Conseil Départemental, depuis six ans, chaque année la municipalité demandait la venue de 
l’Yonne Tour Sport. Très demandé dans les communes du département, nous avons eu l’honneur de les recevoir 
cette année. 

 

466 enfants de Dixmont et des environs ont participé à cette belle journée ensoleillée sur le terrain de sport. 
Encadrés par des éducateurs, 20 jeux étaient proposés aux enfants à partir de 6 ans. Parmi les activités phares : la 
moto, le quad et le water-Ball, les enfants ont pu s’essayer à des activités qu’ils ne connaissaient pas forcément. 
Le club de judo de Villeneuve S/Yonne était présent, des démonstrations ont attiré les enfants. 

 

 

 

 

Le podium de la radio « France Bleu » a animé la 
journée. Monsieur le Maire, Marc BOTIN, a été 
interviewé sur la commune de Dixmont. 
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Associations 

 
 
 
 

 

La saison de football a repris à l’US CERISIERS ! 

 

L’US Cerisiers et la municipalité de DIXMONT ont organisé conjointement une 

« journée football » le 29 août dernier pendant laquelle petits et grands ont pu profiter de 

la chaleur estivale pour s’adonner à leur sport favori : petits matchs, tirs au but, parcours 

d’adresse, frappe de précision… 

 

 
Cette saison encore, les mots d’ordre seront : plaisir, partage, convivialité… 

 

Les horaires des entraînements, au stade de Cerisiers : 
 

Débutants (nés en 2007, 2008, 2009 et 2010) : 17h30 à 18h45 le mercredi 

Ecole féminine de Football (filles nées entre 2005 et 20010) : 17h30 à 18h30 le jeudi 

Moins de 11 ans (nés en 2005 et 2006) : 17h30 à 18h45 le mardi 

Moins de 13 ans et moins de 15 ans (nés en 2001, 2002, 2003 et 2004) : 18h00 à 19h00 le mercredi 

Seniors et moins de 18 ans : de 18h30 à 20h30, le mercredi et le vendredi 

 

En période hivernale, nous profitons des installations du gymnase cantonal à Cerisiers, ce qui permet à nos plus 

jeunes joueurs de pouvoir évoluer dans des conditions agréables. 

 

Un grand merci aux familles de Dixmont qui nous témoignent leur confiance, et plus particulièrement celles qui 

nous aident régulièrement à l’occasion des entraînements, des matchs et manifestations que nous organisons…  
 

 
 

 

Renseignements / inscriptions : Christophe CAILLIET, Président de l’US Cerisiers, La Grande Vallée 

03 86 96 06 24 / 06 18 40 54 12 / cerisiers.us.foot@gmail.com 

     
 

mailto:cerisiers.us.foot@gmail.com
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Manifestation 

Fête des voisins  
 

 

    Fête des voisins Hameau Grange Pourrain 

    C’est le samedi 20 juin 2015 que nous nous      

sommes retrouvés autour du pot de l’amitié sur la 

place de Grange-Pourrain. Nous étions une 

trentaine de personnes. Nous nous sommes 

remémorés les histoires de nos anciens, nous 

avons partagé nos plats divers et variés. Et après 

quelques refrains repris tous en chœur sous la 

houlette de notre barde local, nous nous sommes 

quittés en nous promettant de nous revoir l’année 

prochaine. 

 

 

 

 

  

 Fête des voisins Hameau  Les Hâtes et Les 

Thiarris 

 

 

 

 

 

 

Fête des voisins Hameau Grange Bertin 
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S.I.V.O.S. 

Séance Ordinaire du 26 Août 2015 
N° 01-08-2015 – REPAS « LOCAVORES » 
La présidente présente le document envoyé par ELITE 
RESTAURATION concernant leur nouvelle cuisine se trouvant sur 
Sens dans laquelle sont préparés des repas locavores : c’est-à-dire 
avec un maximum de produits locaux et bio. 
Le gouvernement va proposer une loi imposant environ 10 à 20% 
des repas bios dans les cantines : cette solution serait donc 
appropriée. 
Toutefois, la loi impose également de demander des devis à 
plusieurs sociétés de livraison de repas tous les 3 ans (pour les 
montants inférieurs à 90 000 € par an) 
Marc BOTIN souhaite une réunion avec les parents rapidement, 
avant même de demander des devis car l’augmentation de 0.50 € 
par repas restant totalement à la charge des parents pourrait être 
un frein, et dans ce cas, il serait inutile d’établir un cahier des 
charges dans ce sens. 
Les membres sont d’accord : des coupons seront donc distribués 
pour demander l’avis aux parents d’élèves, puis une réunion sera 
organisée avec les parents, et, seulement si la majorité accepte, 
une réunion avec la société retenue pourrait être organisée début 
novembre 
 La délibération est donc repoussée. 
 

N° 02-08-2015 – AUGMENTATION DU PRIX DU REPAS DE 
CANTINE 
En l’état actuel de la situation, la présidente propose de ne pas 
augmenter le prix du repas de cantine en septembre. 
  Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

03-08-2015 – PAIEMENT DE CANTINE : QUITTANCEMENT ET 
PRÉLÈVEMENT 
La facturation de la cantine et de la garderie s’effectue depuis leur 
création par le biais des régies, ce travail est fastidieux puisque, 
outre le fait d’imprimer les factures, le régisseur (la secrétaire) 
reçoit les paiements par chèque ou espèce au bureau et doit tous 
les inscrire sur des journaux à souches, puis gérer les relances. 
Toutefois, le quittancement pose le problème du suivi des 
paiements : la secrétaire demandera donc en chaque fin de mois 
à la trésorerie le listing des parents qui n’ont pas payé afin de 
pouvoir les alerter sur la possibilité de renvoyer leurs enfants de 
la cantine. 
C’est pourquoi il est proposé aux membres du comité que cette 
tâche soit laissée à la trésorerie dès le 1

er
 septembre prochain. 

Puis, le prélèvement sera proposé pour janvier 2016. 
  Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

04-08-2015 – ADMISSIONS EN NON VALEUR 
La trésorière propose l’admission en non valeur de deux titres 
irrécouvrables : 

- Titre n° 77 de 2012 pour 56.95 € 
- Titre n° 124 de 2011 pour 3.35 € 

soit un total de 60.30 €. 
La présidente précise que les personnes concernées ne sont plus 
domiciliées sur le regroupement. 
  Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

05-08-2015 – CONVENTION AVEC LA PISCINE DE SENS POUR 
CRÉNEAU PISCINE SUPPLÉMENTAIRE 
Lors de la réunion du 1

er
 avril, le comité avait accepté un créneau 

de 10 séances d’apprentissage de natation pour les classes de 
CM2-CM1 et CE2 pour 795 € avec intervention pédagogique. 
 

 
 
La directrice de l’école demande un créneau supplémentaire pour 
la rentrée de 10 séances d’apprentissage à 80 €/séance. 
 Les membres du comité acceptent cette délibération à 
l’unanimité et autorisent la présidente à signer la convention. 
 

06-08-2015 – PARTICIPATIONS DE DIXMONT ET LES BORDES : 
MODE DE VERSEMENT 
Le syndicat a rencontré beaucoup de problème de trésorerie ces 
derniers mois, les titres de demande de participation étant fait 
parfois en retard ou les dépenses étant payées avant l’arrivée des 
recettes. 
Par conséquent, la président demande si les membres seraient 
d’accord pour que les participations soient demandées en début 
de chaque trimestre au lieu qu’elles le soient mensuellement : les 
maires des deux communes concernées étant présents et 
assurant ne pas avoir de leur côté de problème de trésorerie, sont 
d’accord.  
  Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
Le solde 2014-2015 sera demandé en septembre avec la 
participation de septembre 2015-2016, puis la demande au 
trimestre commencera début octobre. 
 

07-08-2015 – PARTICIPATIONS DES COMMUNES EXTÉRIEURES 
Comme chaque année, le syndicat demande des participations 
aux communes extérieures au regroupement pour les élèves qui 
ne sont pas domiciliés à Dixmont ou aux Bordes. 
Des enfants de PARON et d’ARMEAU sont concernés par l’année 
2014-2015. 
La présidente demande si les membres l’autorisent à signer des 
conventions de participations aux frais de fonctionnement du 
syndicat avec ces deux communes. 
  Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 
- Ethylotest : la société MECA VI 89 a informé la présidente 
courant août que la loi impose désormais la pose d’un anti-
démarreur par éthylotest à compter du 1

er
 septembre prochain 

dans tous les cars. Le coût est de 1200 €, il a déjà été posé sur le 
car du syndicat et la conductrice a eu une formation pour son 
utilisation. 
- NAP et personnel : la présidente souhaite une réunion avec 
l’ensemble du personnel la 2

ème
 semaine de la rentrée. Benoit 

GAMBIER propose de voir avec les enseignants pour la date car ils 
vont organiser également des réunions de leur côté où la 
présence de certains agents est demandée. 
- Voyage en Grande Bretagne : lors du dernier conseil d’école, 
les enseignants ont évoqué un voyage en Grande-Bretagne pour 
l’année 2016-2017 : la présidente rappelle qu’une subvention de 
2075 € avait été versée en 2013-2014 pour le voyage à Vulcania, il 
conviendra donc d’y penser pour les budgets de 2016 et de 2017. 
- Manuels scolaires : il est également rappelé que, le programme 
ayant changé, tous les manuels scolaires doivent être remplacés 
pour 2016-2017 : un devis sera demandé aux enseignants avant 
janvier pour mettre cette somme au budget 2016. 
- Réseau informatique Les Bordes : Benoit GAMBIER s’est occupé 
de l’informatique sur l’école des Bordes : pas de souci de câblage, 
mais quelques vibrations dans le bornier qui sera remplacé 
prochainement. 
- Volets roulants motorisés : Claude HAUER informe l’assemblée 
que les volets roulants motorisés ont bien été installés, le moteur 
d’un a grillé, il sera remplacé dans ces prochains jours. 
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Echos de la mairie 

Conseil municipal du 16 Juin 2015 

Etaient présents : Mr BOTIN Marc, Mme 
NEUGNOT Marie-Nicole , Mr CHICOUARD Henri, 
Mmes SIMON Denise, MOLLENS Monique, Mrs 
VASSARD Jean Luc, LAMIRAUX Simon, Mme 
VASSARD Nicole,  Mrs SOETE Alain, PIERRET Jean 
Claude, GAMBIER Benoit, DUFLOS Alexandre, 
Mmes JARDIN Marie-Joseph,  PERROTEZ Chantal, 
CLERC Stéphanie.  
Secrétaire de séance :  

Mme VASSARD Nicole. 

ORDRE DU JOUR 
 

Délibération et convention pour la C.C.V. 
(Urbanisme) 
 
Compétence Urbanisme  
Le Conseil municipal accepte à l’unanimité la 
convention cadre de la Communauté de 
Communes du Villeneuvien concernant la mise à 
disposition du service instructeur intercommunal 
pour l’instruction des demandes d’autorisations 
et actes relatifs à l’occupation du sol et charge le 
maire de procéder à sa validation. 

 
Modification des statuts de la CCV : Ajout de la 
compétence PLUi 
Le conseil municipal approuve la modification 
des statuts de la Communauté de Communes du 
Villeneuvien intégrant la compétence 
supplémentaire : « étude, élaboration, 
approbation, révision et suivi d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, des plans locaux 
d’urbanisme, des documents d’urbanisme en 
tenant lieu et des cartes communales. » 

 Achat ordinateur portable et rétroprojecteur 
 

Afin de faciliter l’organisation des réunions, le 
maire propose l’achat d’un ordinateur portable 
et d’un rétroprojecteur. Deux devis sont 
présentés, C.Discount pour de 729.88 € TTC, 
DARTY pour  826.91 € TTC.  
Le conseil municipal accepte le devis de DARTY, 
celui-ci proposant en sus  un service après-vente 
sur place en cas de problème. 
                     

           Modification de crédits 
           Le conseil municipal décide d’effectuer des mo- 
          difications de  crédits afin d’approvisionner les  
          comptes suivants : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Salle des fêtes 
Un courrier a été adressé à toutes les associations de 
Dixmont pour expliquer  les modalités de prêt de la 
salle des fêtes.  
 
Suite à la délibération prise lors du dernier conseil 
municipal concernant l’augmentation des tarifs de 
location de la salle des fêtes,   le conseil municipal 
décide de fixer la caution à compter de ce jour à 500 € 
pour toutes les locations à venir. 
 
Vide-Maison 
Un vide-maison aura lieu le dimanche 05 juillet 2015 
dans la propriété RIGOLLET. Divers objets seront 
exposés dont les prix ont été fixés suivant leur 
évaluation et seront vendus à l’appréciation du  plus 
offrant.      
   
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 
30. Le maire donne la parole au public présent. 
 
Un administré souhaite savoir ou en est le dossier 
assainissement. Le maire précise que le bureau 
d’études chargé de réaliser les diagnostics sur la 
commune a interrompu sa mission. De ce fait, la REGIE 
ANC Puisaye Forterre doit relancer un appel d’offre 
pour retenir un nouveau cabinet. Néanmoins, afin de 
ne pas pénaliser la commune, celle-ci reste à 
disposition des administrés pour tout renseignement. 
 
Acquisition du 12 rue d’Eichtal (ancienne boulangerie) 
Pour raison de confidentialité, cette question est 
traitée à huis clos.  
Le conseil municipal décide d’appliquer le droit de 
préemption sur les parcelles G 2095 et 2096, propose 
une enchère et donne tout pouvoir au Maire pour la 
procédure. 
 

OPERATION - INTITULE ARTICL
E  

MONTANT 

O51   TRAVAUX BATIMENTS 
COMMUNAUX 

21318 + 18 000.00 
€ 

ONA  OPERATIONS NON 
INDIVIDUALISEES 

2051 +   1 500.00 € 

023 – VIREMENT A LA 
SECTION INVEST 

023    19 500.00 € 

021 – VIREMENT DE LA 
SECTION FONCT 

021    19 500.00 € 

EN FONCTIONNEMENT 
CHAP 011 

61523       -19 
500.00 € 
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Echos de la mairie 

Conseil Municipal du 25 août 2015 
 

Etaient présents : Mrs BOTIN Marc, CHICOUARD Henri, 
Mmes NEUGNOT Marie-Nicole, SIMON Denise,  Mrs 
VASSARD Jean Luc, LAMIRAUX Simon, SOETE Alain, 
PIERRET Jean Claude, GAMBIER Benoit, DUFLOS Alexandre,  
Mmes PERROTEZ Chantal, VASSARD Nicole. 
 
Absentes ayant donné pouvoir :   Mme BERTHOT  

Stéphanie a donné pouvoir à Mme NEUGNOT Marie-

Nicole, Mme MOLLENS Monique a donné pouvoir à Mme 

SIMON Denise. 

Absente excusée : Mme JARDIN Marie-Joseph. 

Secrétaire de séance :   Mme VASSARD Nicole. 

 
Division parcelle LESEUR 

 
Le Conseil Municipal est favorable au projet de division de la 
parcelle I348, récemment acquise par la mairie, de façon à 
permettre à un futur acquéreur d’acheter une parcelle 
constructible. 

 
Vente parcelle LESEUR 

   
Le Conseil Municipal  
-  Accepte à l’unanimité le devis du Cabinet AZIMUT 

proposant la division et le nouveau bornage de la 
parcelle actuellement cadastrée I 348 pour un 
montant de 3012.00 €, 

-  Fixe le prix de vente d’une partie de la parcelle I 348 
(1000 m²) arrêté  à 24.00 € le m² ce montant tenant 
compte du prix d’achat, des frais notariés, des frais 
d’hypothèque et des frais de division en sus, au 
prorata de la surface à vendre 

-  charge le maire des démarches nécessaires en vue de 
la vente d’une partie de la parcelle cadastrée  I 348. 

         
Décisions modificatives du budget 

 
Au vu de la situation des comptes d’investissement et des 
achats non prévus au budget primitif 2015, le conseil 
municipal décide d’effectuer des modifications de crédits 
afin d’approvisionner les comptes suivants :   

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Le Maire informe le Conseil Municipal du vol de 
deux tronçonneuses lors de l’effraction du 
bâtiment communal le 26 juillet 2015. La plainte 
initiale sera donc complétée et une prise en charge 
sera effectuée par l’assurance tenant compte de la 
vétusté du matériel.  L’acquisition de deux 
nouvelles tronçonneuses et l’achat d’une nouvelle 
porte seront donc portés en investissement 
opération achat de matériel, compte 2158, 
budgétés pour un montant de 1 500.00 €. 

 
 L’arrêté de circulation et de stationnement mis en 

place rue de la Mairie concernant le plan Vigipirate 
sera modifié en fonction de la règlementation en 
vigueur concernant la distance de protection à 
respecter aux abords des Etablissements scolaires. 

   
La séance est levée à 21 h 30, le maire donne la parole 
au public présent.  
       
      
Il est confirmé la présence du Syndicat d’initiatives au 
prochain Salon d’Automne. 
 
Pour Informations :  

-Concernant l’achat de l’ancienne boulangerie 
par la Commune, le Maire  précise que cet achat a 
permis d’obtenir une surface considérable avec la 
propriété acquise auparavant (10 rue d’Eichtal). 
Plusieurs projets sont à l’étude actuellement, les 
suggestions des administrés sont bien entendu les 
bienvenues. 

- Un bulletin d’informations est en cours 
d’élaboration à la CCV  (Communauté de Communes 
du Villeneuvien) et paraitra en Septembre, deux 
bulletins seront prévus annuellement. Un conseil 
communautaire est prévu le 24 septembre prochain à 
Armeau (sous réserve de confirmation de date). Les  
réunions seront, comme indiqué dans le compte-
rendu du 14 avril 2015, affichées en mairie et 
diffusées sur le site internet. 

-  Le dossier de projet d’éoliennes est toujours 
à la disposition du public pour la consultation. La 
Société VALECO a été contactée à plusieurs reprises, 
celle-ci nous confirmant que le projet est toujours 
d’actualité. 

 
 

OPERATION - INTITULE ARTICLE  MONTANT 

ONA   ACQUISITION  12 
RUE D’EICHTAL 

2115 + 13 000.00 € 

049 -  ACHAT MATERIEL 2158 +   1 500.00 € 
023 – VIREMENT A LA 
SECTION INVEST 

023    14 500.00 € 

021 – VIREMENT DE LA 
SECTION FONCT 

021    14 500.00 € 

EN FONCT IONNEMENT 
CHAP 011 

61523   -  14 500.00 € 
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Poème 

Fortes pluies sur Dixmont 

Je me présente, Monsieur CORVISARD 
De Napoléon, le frère du médecin, pas un hussard ! 
Profitant d’aller remettre un pli 
Au tabellion de la Billarderie, 
Je décidais d’écrire en portant une missive 
A une jolie rousse, là-bas vers la Censive 
Afin de l’inviter à pique-niquer 
Vers la charmante source de Vaulevrier. 
 
Après avoir enfilé mes nouvelles chaussures  
Trouvées lors d’un vide-grenier à l’Enfourchure,  
Préparé crayon et pupitre, 
Sans vouloir en faire tout un Chapitre 
Je vous convie à suivre mon périple  
Sur cette commune aux hameaux multiples. 
 
C’est sous une fine pluie  
Que je quittais les Brûleries  
Et je n’étais pas encore aux Barrats  
Que la pluie s’accentua. J’étais dans l’embarras.  
Huit Cents mètres plus loin, à Beauvais,  
Cela devînt franchement mauvais.  
Alors avec Grande Hâte, direction Les Thiarris  
Pour prendre chez ma sœur un parapluie.  
De la Petite Hâte arrivant,  
Protégé par un mauvais caban 
Se dirigeant vers La Tuilerie  
Où il devait passer la nuit  
L’Marcel m’accompagna jusqu’à La Chaumarderie.  
Oh ! juste le temps que l’on se ressuie  
Bon, en fait l’Clotaire depuis sa porte  
Nous avait proposé une belote.  
Et me voilà descendant La Creugine,  
M’disant « j’vas m’choper une angine »  
Sans attention pour la ferme de Chanfluette  
D’où me parvenaient les grincements de la girouette, 
Je dévalais la Montagne  
Pour au plus vite retrouver cette compagne  
Rencontrée chez les copains de Vaucrechot 
Responsables d’une association pour chevaux  
Afin de lui donner une appellation adaptée  
« Les attelages de la Grande Vallée ».  
Me voilà enfin dans la vallée : au fond  
Et ce n’est pas un Lux en Bourg de Dixmont  
M’abritant dans l’Eglise Saint Protais 
Me désaltérant à la source Saint Gervais, 
Délaissant le chemin du Gumery  
Menant sur le plateau du Moulin à Vent.  
Où les bourrasques de vent  
Auraient eu raison de mon parapluie,  
Prenant le chemin du fond, je formulais le vœu 
Que cesse la pluie avant la Montée-aux-Bœufs. 
 

 
 
Longeant une petite ravine, j’avançais dans le calme 
bien à l’écho du vent. Courbées sous le poids de l’eau, 
de fines branches de jeunes bouleaux ou acacias 
glissaient sur le dôme de mon pépin pour redescendre 
dans un léger balancement. Seules, par endroits, des 
lanières d’églantiers s’accrochaient, m’accompagnant 
un instant puis quittaient par saccade le tissu et Ha ! c 
Ben c’était fatal…  
V’la un accroc à mon futal ! 
 
Avançant courbé sous les nuages noirs, 
Je ne pouvais distinguer l’Entonnoir  
Et personne à Champbalay   
où il aurait été bon d’faire un arrêt.  
C’est en arrivant à la Poste Aux Anes  
Que je me dis : « espèce d’âne,  
T’aurais dû prendre le bouquin  
Prêté par un  copain des Bauquins  
Pour y parcourir quelques vers ou quatrains 
A l’abri dans la Grange à Pourrain » 
Surtout qu’en traversant Bourbuisson  
V’là t’y pas que j’casse mon crayon  
Pourtant taillé dans un plateau de Gros Chêne. 
 J’étais dans la gêne !  
En deux qu’elle était la Mine !  
J’avais bonne mine ! 
 
Je pris direction Pimançon  
Où tout nageait dans l’bouillon  
Non sans avoir sur ma droite distingué  
De la Renarderie les murs briquetés.  
Il me restait à rejoindre la Vallée des Foins  
Pour, à hauteur de Grange Bertin,  
Par la Censive remonter vers La  Borde à la Gousse.  
Où je trouvais la jolie rousse.  
 
S’étaient écartés les nuages ; brillait le soleil  
Elle était devant moi, là, Belle  
Je ne puis que lui bafouiller  
Tant j’étais fatigué : Bon d’accord, émulsionné, 
Veux-tu Vaulevrier à… à … nique piquer ? 
 Elle éclata de rire, garda un franc sourire 
J’étais là, mes doigts à pétrir. 
Dans ma phrase, elle remit de l’ordre 
 j’étais sous ses ordres, 
 
Encore tout essoufflé… 
 
    Claude Thorelle 
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Information 

Judo 
Le judo a repris à DIXMONT        Horaires : 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Déjà à l’occasion d’Yonne tour le vendredi 07 aout, plus de 23 enfants ont fait un essai en judo répartis en 2 

démonstrations  et une cinquantaine a joué au SUMO. 

 Un dojo de proximité  à DIXMONT c’est quoi ? 

• Un dojo de proximité n’est pas un nouveau club, il est rattaché au club « source » soit Villeneuve sur 
Yonne 

• Un club qui développe une antenne propose des cours supplémentaires dans une autre salle d’une 
commune proche du club. Bien souvent ce sont des gymnases ou des salles des fêtes dans lesquels il faut 
monter et démonter la surface de tatami, nous avons bien souvent soit l’aide de la mairie pour le 
montage , soit l’aide des parents. 

• L’idée est de créer des liens entre l’antenne et le club. Les licenciés font tous partie du même club et 
bénéficient des mêmes avantages. Chacun des licenciés aura  la possibilité de vaquer librement d’une 
salle à l’autre durant les cours du club,  pourra  participer  aux manifestations de Villeneuve sur Yonne 
(Halloween, Noël, animation fin d’année, stages, ..)   et aux manifestations  fédérales sous les couleurs 
du club. 

Nous comptons sur vous tous pour dynamiser ce nouveau projet qui vous est proposé grâce à votre équipe 
municipale.  
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Travaux 

 

Travaux de voirie 

Des travaux de gravillonnage ont été effectués route de Chapitre à Beauvais, Route de Chapître à Corvisar, 

Hameau des Brûleries, rue des Taillandiers suivant devis de  l’Entreprise COLAS pour un montant total de 

56 294.24 €. La reprise de la route de la Tuilerie à l’Enfourchure a été réalisée à titre gracieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mares de Pimançon, La Borde à la Gousse, Vaulevrier et Les Bruleries ont été curées et des anneaux de pluie 

ont été posés pour la prise en eau des pompiers en cas d’incendie. 
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Information 

 

Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.) 
 

Le plan communal de sauvegarde (P.C.S.) est un outil réalisé à 

l'échelle communale, sous la responsabilité du maire, pour planifier 

les actions des acteurs communaux de la gestion du risque (élus, 

agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas 

d'évènements majeurs naturels, technologiques ou sanitaires. Il a 

pour objectif l'information préventive et la protection de la 

population. 

Il se base sur le recensement des vulnérabilités et des risques 

(présents et à venir) sur la commune et des moyens disponibles 

(communaux ou privés) sur la commune. 

Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer l'alerte, l'information, 

la protection et le soutien de la population au regard des risques. 

Nous devons y référencer les plans d’évacuation, d’hébergement, de 

protection des personnes, mais également y maintenir à jour une liste 

confidentielle des personnes fragiles et/ou isolées nécessitant du 

soutien en cas de canicule par exemple, ainsi que la liste des 

personnes possédant des volailles. 

La dernière utilisation du P.C.S. et particulièrement de la liste des 

personnes fragiles et/ou isolées date de cet été, lors de l’épisode 

caniculaire de juillet. Nous avons mis en place des appels réguliers et une surveillance accrue pendant quelques 

jours. 

Dans le cadre de la mise à jour régulière de notre P.C.S., plusieurs semaines de travail ont permis de recenser et 

mettre à jour les renseignements qu’il contient. 

La version 2015 vous sera présentée lors d’une réunion d’information qui se déroulera à la Salle des Fêtes le samedi 

21 Novembre à 10h. 

Le P.C.S. est consultable à tout moment en mairie ou sur le site internet de la commune. 

Vous êtes professionnel de santé, sapeur-pompier, réanimateur, secouriste, vous pouvez vous faire référencer en 

mairie afin d’être identifié(e) dans le P.C.S. et apporter votre aide dans le cas d’un évènement le nécessitant. 

 

 

            VISION PLUS                                                 
7 place de la République         
89500 VILLENEUVE S/Yonne 
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Conseil Départemental 

 

Madame, Monsieur, chers Dixmontois, 

J’ai plaisir à vous saluer dans les colonnes de votre journal et je remercie l’équipe de 
rédaction qui m’a réservé un espace. 

Je profite ainsi de ces lignes pour apporter un éclairage sur le rôle de conseiller 
départemental car cette fonction n’est pas forcément bien connue. 

Le gros domaine d’intervention du Conseil Départemental est la solidarité ; cela 
recouvre les aides en faveur des personnes âgées ou en situation de handicap, la 
prévention ou l’insertion des personnes en difficulté, l’aide à l’enfance également. 

L'aménagement et l'entretien de la voirie départementale avec des financements 
dédiés à la voirie communale, les transports scolaires, l’entretien du collège de 

Villeneuve-sur-Yonne, la culture, le patrimoine avec des subventions spécifiques sur projets sont autant de 
domaines pour lesquels le Conseil Départemental est compétent. 

Enfin, en matière de développement économique et social, d’environnement et de tourisme, dans un canton rural 
comme le nôtre, le Conseil peut contribuer au maintien d’activités essentielles à la vie quotidienne ou en 
promouvoir.  

Souvent en relation avec les maires pour le suivi des dossiers qui relèvent du département, attentif aux 
contributions et financements alloués aux projets présentés après examen par les diverses commissions, le 
conseiller départemental est aussi au service de vous tous. 

C’est pourquoi j’ai souhaité, pour vous rencontrer plus facilement, mettre en place une permanence, à Dixmont 
comme dans chacune des communes du canton, selon les possibilités d’accueil dans les salles communales. 

Le calendrier, une fois établi, sera affiché en Mairie avec toutes les coordonnées utiles. 

N’hésitez pas! Venez exposer votre préoccupation, ces rencontres seront l’occasion de mieux nous connaître. 

Cordialement vôtre  

Elisabeth FRASSETTO 
Conseillère départementale 
Canton de Villeneuve-sur-Yonne 
 

 

 
VISION PLUS           

7 Place la république 
89500 Villeneuve sur 

Yonne 
Tél : 03 86 87 25 50 

         VISION PLUS                    
7 place  la République         
89500 VILLENEUVE S/Y  

    Tél 03 86 87 25 50 
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Ru St Ange - Divers 

Ru Saint-Ange 

Le Syndicat intercommunal du ru Saint-Ange projette d'effectuer des plantations le long du cours d'eau, pour 

améliorer la qualité de l'eau et assurer la biodiversité.  

Deux réunions d'information étaient organisées à Dixmont et Les Bordes à l'intention des propriétaires riverains. 

Benoît Massa de l'Agence de l'eau Seine-Normandie, Coralie Dubourgnon, de l'Institut d'entretien des rivières, et 

Frédéric Barrez, de la société Eau de Paris, ont expliqué l'intérêt de la démarche. 

Bien qu'il reste des secteurs sans eau, en raison de phénomènes hydrologiques souterrains en terrain karstique, « 

le ru coule plus régulièrement depuis plusieurs années. Une étude réalisée à l'initiative du Syndicat en 2012 a mis 

en évidence la nécessité de renforcer la végétation et de préserver le bassin-versant », a indiqué Benoît Massa en 

rappelant l'obligation légale d'assurer le bon état écologique des rivières en 2015. Coralie Dubourgnon a expliqué 

l'opération envisagée. « Ces aménagements simples et peu coûteux favoriseront l'épuration, la stabilité des 

berges, le développement de la faune et de la flore, freineront l'érosion » a-t-elle souligné. 

Une demande de déclaration d'intérêt général sera présentée. Une convention entre le Syndicat et les 

propriétaires pourra ensuite être signée pour lancer le projet, financé en grande partie par l'Agence de l'eau. 

Source : L’Yonne Républicaine – 7 Septembre 2015. 

 

 

 

 

 

Lettre de Mr GENARD Henri reprise tel quelle, suite à sa demande : 

Je suis Mr GENARD Henri, habitant à Vaumort ; j’ai été victime d’un accident avec ma voiture sur la route reliant 

Armeau – Dixmont. 

Etant dans l’impossibilité de sortir seul de mon véhicule, j’ai eu la chance qu’un Monsieur passe sur cette route, 

s’être arrêté pour me délivrer de cette situation malgré que deux voitures sont passées sur route avant sans 

s’arrêter.  Je précise qu’une dame présente sur les lieux est retournée chez elle pour téléphoner aux pompiers. 

Je pense, dans la précipitation, avoir oublié de remercier toutes ces personnes. Aussi je souhaite bonne route 

aux deux conducteurs qui ne se sont pas arrêtés. 
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Propos Juridiques  

Etablir un mandat de protection future 

Le mandat de protection future a été créé en 2007. Malgré son intérêt, il reste trop peu souvent utilisé.  

A quoi sert un mandat de protection future ?  

Ce mandat permet de désigner la ou les personnes par qui l’on souhaite être pris en charge en cas de dégradation 
de sa santé mentale ou physique. Prenons un exemple : Monsieur B. est un veuf de 80 ans, très entouré par ses 
deux filles. Malgré sa bonne santé actuelle, il n’est pas à l’abri d’une perte de ses facultés, progressive ou brutale. 
S’il perd son autonomie sans avoir pris de précaution, ses filles devront prendre pour lui de nombreuses 
décisions : choix d’une maison de retraite, tenue de ses finances, peut-être vente de la maison… Les procurations 
bancaires seront vite insuffisantes, il faudra alors envisager la mise sous curatelle ou sous tutelle. Or les délais 
peuvent être très longs, étant donné l’encombrement des tribunaux. Par un mandat de protection future établi 
alors qu’il est en pleine possession de ses moyens, il peut, par exemple, désigner l’une de ses filles pour gérer les 
questions concernant son patrimoine, et l’autre celles concernant sa personne, c’est-à-dire sa santé, son 
logement, ses relations aux autres... Chacune des deux mandataires devra accepter sa mission en apposant sa 
signature au mandat. C’est aussi l’occasion d’un échange, le plus serein possible, sur l’avenir.  

Les personnes âgées sont-elles seules concernées ?  

Malheureusement, nul n’est à l’abri d’un accident de vie qui le laisse incapable de gérer ses affaires, parfois de 
manière définitive. Ainsi, le mandat de protection future est particulièrement utile pour les entrepreneurs, pour 
désigner la personne qui reprendra les rênes de l’entreprise dans cette éventualité. Si l’intéressé se rétablit, l’effet 
du mandat cessera.  

Comment établir un mandat de protection future ?  

Le mandat peut être établi sous seing privé. Une fois signé par chacun, il faut lui donner une date certaine, en le 
faisant enregistrer à la recette des impôts. Le mandat peut aussi être établi par acte authentique, chez le notaire. 
Cela permet de bénéficier d’une consultation approfondie et de conseils personnalisés.  

Procéder par acte authentique présente-t-il d’autres avantages ?  

Passer devant le notaire permet de donner davantage de pouvoirs au mandataire : il peut l’autoriser à accomplir 
des actes de disposition du patrimoine du mandant, par exemple une vente. Par ailleurs, le mandataire devra 
rendre des comptes au notaire une fois le mandat mis en œuvre. L’officier public signalera au juge des tutelles 
tout acte lui paraissant contraire aux intérêts du mandant.  

Quand le mandat prend-t-il effet ?  

Si l’état de santé de la personne se dégrade, il faut faire établir un certificat médical par un médecin inscrit sur 
une liste établie par le procureur de la République. Il faut ensuite présenter ce document et faire viser le mandat 
au greffe du tribunal d’instance.  
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Numéros Utiles 

 

NUMEROS D’URGENCE : 15  SAMU 18 ou 112   POMPIERS 17  POLICE 

 Gendarmerie Villeneuve sur Yonne 03 86 87 11 17 

DEFIBRILLATEUR : 

RAPPEL : Avant de prévenir une des personnes citées ci-dessous ; appeler le 15 et donner les informations 
suivantes : Je suis M.Mme.Mlle….. j’habite au n°...de la rue...lieudit...ou le bourg à Dixmont, mon numéro de 

téléphone est le..., je suis en présence d’une personne inconsciente, qui ne ventile pas, qui ne respire pas (en 

ACR) : Arrêt Cardio Respiratoire.  
  

Jean-Yves LAISNE 3 rue Blanche ....................................................................................................... 03 86 96 01 95 

MAIRIE 7 rue de la Mairie ................................................................................................................. 03 86 96 02 13 

Fabien COULAUD 7 rue de l’église .................................................................................................... 03 86 96 01 63 

Henri CHICOUARD 10 rue des Chevaliers ......................................................................................... 06 78 48 62 82 

Marc PERRAUT 8 rue des Chevaliers ................................................................................................ 03 86 96 01 99 
 

ASSISTANTE SOCIALE :   

Centre d’Action Médico-social de Sens urbain  

Conseil Général de l’Yonne : 26 rue Carnot 89106 Sens ..................................................................... 03 86 83 67 00 
 

CONCILIATEUR : Jean-Claude BOULLEAUX sur rendez-vous ............................................................... 03.86.83.91.00 

auprès du Tribunal d’Instance de SENS  

Permanence à Villeneuve sur Yonne le 1er et 4ème vendredi de chaque mois de 9 h 00 à 11 h 45  
 

SOS FEMMES BATTUES  ...................................................................................................................................... 3919 
 

ENFANCE MALTRAITEE  ........................................................................................................... 0 800 054 141 ou 119 
 

SAMU SOCIAL ........................................................................................................................................................ 115 
  

EDF ........................................................................................................................................................ 0 810 333 089 
  

SERVICE D’EAU POTABLE : Monsieur DESVAUX, le fontainier :  ......................................................... 06 24 43 33 82 

 

ASSAINISSEMENT : Régie ANC PUISAYE FORTERRE  ........................................................................... 03 86 44 80 10 

                                     115, avenue du Général de Gaulle – 89130 TOUCY 
  

SM FOURRIERE DU SENONAIS :   

Contacter la Mairie .................................................................................................................... 03 86 96 02 13 

En dehors des heures d’ouverture du secrétariat ..................................................................... 06 08 27 05 56 

 Gendarmerie de Villeneuve sur Yonne...................................................................................... 03 86 87 11 17 
  

ADIL : (Agence Départementale d’Information sur le Logement) ...................................................... 03 86 72 16 16 

58 bd Vauban 89000 AUXERRE Site internet : www.adil.org/89  
  

ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE (Villeneuve sur Yonne) ................................................................ 03 86 96 56 46 

Résidence la Chapelle Saint Jean 21 rue des salles ................................................. e-mail : asso.am89@wanadoo.fr 
  

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE en MILIEU RURAL (ADMR)........................................................... 03 86 53 58 58 

56 bis Avenue Jean Jaurès BP 10215 89003 AUXERRE Cedex ................................... e-mail : info.fede89@admr.org 
  

INFIRMIER : M. Fabien COULAUD à DIXMONT ................................................................................... 03 86 96 01 63 
  

Rédaction et mise en page effectuées par nos soins 
Contact : Mairie de DIXMONT 
7 rue de la Mairie 
89500 DIXMONT 
 

E-mail : mairiedixmont@orange.fr  
Site internet : www.dixmont-yonne.fr  
Dépôt légal à la parution 

Impression : CHEVILLON IMPRIMEUR  
26, boulevard Kennedy 
89100 SENS 
Tél. 03 86 65 04 78 
Fax 03 86 65 07 84 
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Infos Services 

MAIRE ET ADJOINTS SUR RENDEZ-VOUS 
 

Marc BOTIN, le Maire 03.86.96.09.98/06.19.97.58.88 

Marie-Nicole NEUGNOT, 1er adjoint 03.86.96.08.71 

Henri CHICOUARD, 2ème adjoint 03.86.96.07.22 

Denise SIMON, 3
ème

 adjoint 03.86.96.02.27 

Monique MOLLENS, 4éme adjoint 03.86.96.01.83 

 OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 
Lundi et mardi de 14h30 à 18h 
Mercredi de 9h30 à 13h et de 14h à 17h30 
Jeudi de 14h30 à 19h 
Vendredi de 9h30 à 13h et de 14h à 18h 
Le 1er et 3ème samedi de c/ mois de 9h00 à 12h00 

  

Tél. : 03.86.96.02.13            Fax : 03.86.96.00.19  

E.mail : mairiedixmont@orange.fr 
Site internet : www.dixmont-yonne.fr 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Du Lundi au Jeudi de 14h30 à 17h30 
Le 1er et 3ème samedi de c/ mois de de 9h30 à 11h30 

Tél. : 03.86.96.03.81 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES 
Capacité d’accueil 100 personnes  

Responsable : Mme Marie-Joseph JARDIN 
 

TARIFS 

Résidents de la commune : 1 journée 140€, un week-end 200€ 

Résidents hors commune : 1 journée 200€, un week-end 275€ 

La consommation électrique sera facturée 
  

1 journée de location de 9h à 9h le lendemain 

Le week-end de location de 9h le samedi à 9h le lundi 
 

Contactez la Mairie au 03.86.96.02.13 

LA BIBLIOTHEQUE  

2ème jeudi de chaque mois 

de 14 h 30 à 16 h 30 à la MAIRIE (salle en haut à gauche)  
 

Annie CHICOUARD vous y attend 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’EAU POTABLE ET 
L’ASSAINISSEMENT 

Président  Marc BOTIN 03.86.96.09.98 

1
er

 Vice-Président  Claude HAUER 03.86.96.04.95 

2
ème

 Vice-Président  Henri CHICOUARD 03.86.96.07.22 
  

En cas de fuite ou de problèmes techniques  

Le fontainier Sylvain DESVAUX 06.24.43.33.82 

Secrétariat : Mairie de Dixmont 03.86.96.02.13 

E-mail : siepadixmontlesbordes@orange.fr 

VIE PAROISSIALE 
Maison Paroissiale, 

 

48 rue du Gal de Gaulle 89320 Cerisiers 

Tél. : 03.86.96.21.34/09.79.00.92.55 
 

Permanence : le mardi de 14h à 18h à Cerisiers 
  

Pour rencontrer le Père Jean-Eric AGBOBLI :   
                       Le mardi  de 15h30 à 19 h 
E-mail paroisse.cerisiers@orange.fr Site internet : 

http://paroises89.cef.fr/cerisiers  

Contacter Annie CHICOUARD au 03.86.96.00.66 

SIVU DES ORDURES MENAGERES 
Président  Mr  MATHEY  

1
er

 Vice-Président  Mr  PASQUIER  

2
e
 Vice-Président     Mr  Cordier   

 
 

Ambassadeur Jean-Pierre GOUYON 06.84.12.49.13 

e-mail : ambasdetri@gmail.com  
 

Secrétariat : 20 rue de Valprofonde 89500 Villeneuve sur Yonne 

Téléphone :03.86.87.25.69  
 

Ouvert de 14 h 30 à 17 h 30 du lundi au vendredi 

E-mail : syndicatsintercommunaux2@wanadoo.fr  

Site internet : http://syndicat-mixte-ctdm.com  
Déchetterie de ROUSSON 06 84 12 49 13  
 

Ouverture tous les jours du lundi au samedi : de 9h à 12 h et de 
13h30 à 16h30 ou 17h30 (du 1er avril au 30 septembre) 

Un bac à textile est à votre disposition aux Bordes (vers le 

lavoir) 

CIMETIERE COMMUNAL 

Le cimetière est accessible aux piétons  
  

Pour les véhicules, veuillez contacter  la Mairie  au 03.86.96.02.13 

 ECOLE MATERNELLE 

et PRIMAIRE DE DIXMONT 
03.86.96.02.15 

  
ECOLE PRIMAIRE LES BORDES 03.86.96.06.78  
 

SIVOS DIXMONT-LES BORDES 
 

Présidente : Nelly LEMAITRE 03.86.96.06.27 

Vice-président : Benoît GAMBIER 03.86.96.07.86  
  

Secrétariat : Mairie LES BORDES 03.86.96.03.75  

  
E-mail : sivos.dixmont-lesbordes@orange.fr  

 

 

 

 
ASSISTANTES MATERNELLES 

BERTHELIN Séverine 21 bis, rue Blanche 03 86 96 07 25 

DEMARD Nathalie  29 rue Blanche  09 52 08 74 83 

EVEZARD Jocelyne  9 rue Blanche  03 86 96 00 33 

FASSIER Emilie  26 rue de la Creugine La Petite Hâte  03 86 96 00 49 

GAMBIER Delphine  16 route d'Armeau   03 86 96 07 86 

GRENOT Véronique  8 rue du Gumery  03 86 96 08 20 

JACQUET Sandrine  12 rue de la Mairie  03 86 96 03 24 

PERRAUT Dominique  8 rue des Chevaliers  03 86 96 01 99 

SAUTREAU Marie-Christine  22 rue de la Jamauderie - Les Brûleries  03 86 96 07 91 
 

http://www.dixmont-yonne.fr/
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